
   

Objectif  
Améliorer l’efficacité des activités 
scientifiques relatives aux 
Grands Lacs grâce à la coopération 
et à la coordination.  

La présente annexe traite des activités 
scientifiques menées depuis l'Accord 
relatif à la qualité de l’eau dans les 
Grands Lacs (l’Accord) conclu en 
1987 et comprend aussi différentes 
activités qui tiennent compte d'autres 
formes de connaissances, notamment 
des connaissances écologiques 
traditionnelles. 

Cette annexe engage également 
le Canada et les États-Unis 
(les parties) à mettre en œuvre 
un projet de sciences coopératives 
et de surveillance pour chacun 
des Grands Lacs suivant une rotation 
établie sur cinq ans. Ce projet est 
actuellement mené dans le cadre de 
l’Initiative des sciences coopératives 
et de surveillance. 

La même annexe engage en outre 
les parties à utiliser des indicateurs 
écosystémiques complets et fondés 
sur la science afin d’anticiper 
les nouvelles menaces et de mesurer 
les progrès. La Conférence sur l’état 
de l’écosystème des Grands Lacs 
permet actuellement de prendre 
cette mesure. 

  

 

 

 

 

SCIENCE

Pourquoi des mesures relatives à la science  
sont-elles importantes? 
La science appuie les mesures de gestion et les décisions stratégiques 
associées aux divers enjeux mentionnés dans l’Accord. Or, pour soutenir 
ces mesures et ces décisions, il est primordial de savoir que des 
activités scientifiques adéquates sont entreprises. 

Comme un grand nombre d’organismes et d’entités mènent des activités 
scientifiques qui appuient les travaux entrepris dans le bassin des 
Grands Lacs, il s’avère nécessaire de favoriser la coordination et la 
collaboration en science afin de réduire les chevauchements inutiles 
ainsi que de permettre la révision des priorités scientifiques au besoin. 

Engagement à l’égard des activités clés dans 
le cadre de l’Accord relatif à la qualité de l’eau 
dans les Grands Lacs de 2012 
Favoriser la coordination des activités scientifiques et la collaboration 
en science comme suit : 
■ Effectuer le contrôle et la surveillance qui s’imposent pour anticiper 

les besoins scientifiques et réagir aux nouvelles préoccupations 
environnementales. 

■ Veiller à ce que les données scientifiques et les renseignements 
sur les Grands Lacs soient accessibles pour appuyer 
les programmes et les activités relatifs à ce bassin, de même 
qu’informer la population, qui a aussi son rôle à jouer dans 
l’atteinte des objectifs de l’Accord. 

■ Examiner les données scientifiques qui appuient les objectifs 
de l'Accord afin d'éclairer les mesures de gestion et l'élaboration 
des politiques. 

■ Déterminer les priorités scientifiques et faire le maximum pour 
s'assurer que les organismes de financement scientifique orientent 
leurs programmes en fonction des priorités de recherche. 
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■ Favoriser la coordination des activités scientifiques ainsi que la collaboration en science en vue 
d'appuyer l'Accord. 

■ Utiliser des indicateurs écosystémiques complets et fondés sur la science pour évaluer l’état 
des Grands Lacs, anticiper les menaces émergentes et mesurer les progrès. 

■ Mettre en œuvre un projet de sciences coopératives et de surveillance pour contribuer à coordonner 
les programmes scientifiques associés aux Grands Lacs. 

■ Décrire publiquement les tendances environnementales dans l’ensemble du bassin ainsi que 
la situation de chacun des lacs au moyen d’un rapport sur l’état des Grands Lacs. 

Résultats escomptés 
■ Coordonner la recherche et la surveillance afin d'établir des méthodes de gestion judicieuses. 
■ Améliorer les données scientifiques et l’information de manière à contribuer à l’atteinte des objectifs 

de l’Accord grâce à l’examen et à l’évaluation périodiques de ces données, à l’établissement 
des priorités scientifiques et à la coordination des activités scientifiques. 

■ Consigner l’état des Grands Lacs et rendre ces renseignements accessibles à la population. 
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